
POUR Me. Edme Alexandre Drugeon, 
Notaire Royal à Chéroy.

CONTRE le Sieur Jacques-Urbain 
Collart, ancien Capitaine dTnfanterie, 
ÔG actudlemeni Capitaine, a. V Hôtel 
Royal des Invalides, fe difant héritier 
pour moitié de Demoijelle Louife- Antoi­
nette Remoulue.

Et CONTRE D émoifelle Marguerite 
Collart, Epoufe autorifée à la pourfuite 
de fes droits pour l’abjence du Sieur Do- 

g minique de Saint Martin, Officier dans
les Troupes d'Efpagne.

® — -

L fuffifoit de crier à là fraude pour la faire 
préfumer , il faut convenir que les Parties adverïès 
auroient le plus grand avantage. A



ï
$vTaîs ce n’eft point à de vaines* clameurs que la 

Juftice s’arrête, & plus on cherche à la furprendre, 
plus elle eft en garde contre la prévention , qui 
n’a jamais trouvé place dans fon lànétuaire.

C’eft donc en pure perte que les Parties ad- 
verfes, à défaut de moyens pour établir leurs injuftes 
prétentions, fe font livrées à la déclamation la 
pjus-indécente.

Me. Drageon n’a belbin, pour les confondre , 
que de làifler parler la vérité.

< ‘ FAIT.

Me. Alexandre Drugeon eft Notaire Royal à 
Chéroy, petite ville fituée dans le Gatinois, près 
de Nemours, & il oie fe flatter d’avoir exercé les 
fondions de fon état, de façon à Savoir jamais mé­
rité ni reçu le moindre reproche de la part de lès 
Supérieurs; circonftance qui doit rendre là caule 
d’autant plus intéreflànte aux yeux delà Juftice.

Le hafard a fait qu’après la mort du fieur Re­
moulue , Curé de Ville - Gardin, Louife-Antoi­
nette Remoulue > fafœur, atranlporté fon domi­
cile à Chéroy.

En l’année 1757, cette fille, dont l’âge était 
déjà alfez avancé, a jugé à propos de difpofer de 
la propriété de ce qu’elle polfédoit alors.

Toute fa fortune confiftoit à cette époque, en 
un contrat de 300 liv. de rente, au principal de 
6000 liv., conftituée par le Clergé de France, & 
voici la dilpofition qu’elle en a fait.



Elle a chargé Me. Drugeon, par a&e du 3 Sep* 
tetnbre 1757, i<\ »de la faire inhumer dans le 
» cimetiere de la ParoilTe où elle décéderoic, fon 
» corps porté en terre par fix femmes des plus 
» pauvres de ladite ParoilTe, à chacune defquelles 
» le fleur Drugeon donneroit trois livres & une 
» chemife, de lui faire dire vigiles, & deux gran- 
» des mefles de Requiem, de faire porter la croix 
» de moindre prix de ladite ParoilTe, pourquoi le 
«dit fleur Drugeon payer oit 6 liv. & fourniroic 
«pour tout luminaire fix cierges d’une demi-livre 
» chacun, & au furplus d’acquitter tous les frais 
«funérairesj de faire dire & célébrer au Térvice 
su dans l’Eglife de Ghéroy , huit jours après fon dé- 
» cès, de faire dire deux annuels & un lèrvice 
» au bout de l’an, en payant par ledit fleur Dru-» 
x>geon les rétributions ordinaires, & en contre de 
«faire dire un annuel pour le repos de l’ame des 
«parens de ladite Demoifelle Donatrice > dans la 
«même Eglife. . ' . . ,

» 20. De payer à l’Eglife & Fabrique de Ché- 
» roy, la fomme de 12001. fur laquelle feroit néan- 
» moins déduit le montant des frais & honoraires 
«qui auroient été payés au^ Prieur & Vicaire 
» dudit Chéroy, ainfi qu’aux Chantres, pour leurs 
? droits & afîiftanee audit enterrement, fervice.& 
«rétributions des annuels , & le furplus de ladite 
» fomme'feroit employée par les Marguilliers de

ladite Eglife & Fabrique,.fuivant l’avis dudit fleur 
A ij



«Drugeon, en achat d’ornemenspour ladite Eglilè, 
» ci ....................................... . . 1200 liv.

» De payer aux Pauvres de ladite 
« Paroilîe de Chéroy, la Pomme de 200 
» liv. entre les mains des Dames de Cha- 
» rite dudit lieu, qui feront tenues d’en 
» faire la diftribution, luivant le belbin 
» des Pauvres, & conformément à l’avis 
> que ledit fleur Drugeon leur donnera , 
» ci. . . . . . . . .. . . . 200 liv.

» 40. De payer à Pierre Soubaitier, 
» Menuifier, demeurant à Chéroy & Ma- 
«rie Vernatier, là femme , pour tous 
«deux une lomme de 100 liv. ci . 100 liv.

» De payer au lieur Darbanne, Cha-
« pelier à Egreville, & à là femme, auffî 
«pour tous deux, la fomme de 200 1. ci 200 ÜV.

» 60. De payer à l’Eglife &. Fabrique 
» de Saint Pierre de Montigny fur Loing, 
«la fomme de 1200 liv. pour être ém- 
» ployée par ledit fleur Drugeon, en or- 
» nemens pour le fervice delà dite Eglifè, 
» tels qu’il jugeroit à propos, duquel em- 
» ploi il fera tenu de juftifier & rapporter 
» les quittances des Marchands qui au- 
«ront vendu leldits ornemens, ci * . 1200 liv.

» 7°. De payer aux Pauvres de ladite 
«Paroifle de Montigny la fomme de 200 
«liv. qui feroit diltribuée enpréfènce de-------—

■ 2900 liv.



f cî contre apoo liv.
» deux principaux habitans de ladite Pa- 
» roifle, par ledit fieur Drageon, aux 
» pauvres de ladite Paroifle 3 fîjivant leur 
» be foin, ci * . . • • • • • • 200 liVj

» 8Q. De faire par le fieur Drugeon 
» l’acquifition d’un fonds d’héritages ou 
» rentes produifant 50 liv. de revenu par 
»an, lefquelles jo liv. par an feront afl- 

fignées pour aider à l’établiflement & 
» fubfîftance du Maître des petites Eco-: 
«les dans la Paroifle de Montigny, au- 
»quel lefdits 56 liv. feroient payées par 
»les poflèfleurs defHits fonds ou débi- 
» teurs des rentes annuellement & à per- 
» pétuité, & dans le cas où il ne feroit 
»pas poflible de parvenir à l’établifle- 
» ment d’un Maître d’Ecole, avec fi peu 
» derevenu, ledit revenu {croît accumulé 
» année fur année , jufqu’à ce qu’il le 
» trouvât une fomme convenable > pour 
» en faire un pareil emploi, & procurer 
» par ce moyen un revenu fuflilànt pour 
» ledit établiflement : » acquisition pour 
laquelle il eft fenfible qu’il ne falloit pas 
moins que la fomme de 1200 liv. ci 
par conféquent . . ..... 1200 liv.

Total 4300 liv.
C’eft pour remplir toutes ces obligations, que 

la Demoifelle Remoulue fît donation entre-vifs $



G, 
par le même aâe; à Me. Drageon , de la pro­
priété de là rente de 300 liv. au principal de 600'0 
liv.

L'on conçoit de-là qu’il reftoit à peine à Me. 
Drugeon, la fbmme de 1600 liv, de cette do­
nation.

Car Ton n’a pas oublié {ans doute qu’indépen- 
damment des Tommes çi-deffus Ja Demoifelle Re­
moulue l’a chargé de payer 3 liv. & de donner une 
chemile à chacune des fix femmes qui dévoient la 
porter en terre, de payer fix liv. pour la croix, 
& enfin de fournir fix cierges d’une demi-livre 
chacun.

Il efl: vrai qu’on lit enfiiite,
» Au paiemcpt defquelles iommes, emplois & 

rachats ci-defïus, ledit Donataire ne pourra être 
» contraint pendant les dix premières années du 
» décès de ladite Donatrice , à compter du jour 
» du décès : mais après, les dix années , ledit fieur 
» Donataire fera tenu & obligé de faire lefdits paie- 
>mens, emplois & achats ci-deflus défignés. fans 
«être obligé d’en payer jufques-là aucuns intérêts; 
» acquittera, cependant ledit fieur Donataire les 
«frais d’inhumation, fervices annuels & autres frais 
» qui feront dûs dès l’inftant du dçcès de laditç Do.^ 
» natrice. »

Mais ces charges n’en étoient pas moins réelles; 
quoique, leur.açcompliffement fût différé de quel­
ques années , &l’on ne peut regarder le délai qui 
ççojit accordé,à cet égard, àMe.Drugeon,qûe comme



un moyen que la donatrice a voulu lui donner de 
remplir plus facilement les obligations qu’elle lui 
avoit imp ofées, lorfqu’on fait attention que la Do­
natrice a eufoin de flipuler enfùite , que , » dans le 
«cas où le rembourfement de cette rente fe feroit 
» pendant fa vie , & même dans le çours des dix 
» premières années après fon décés , le Donataire 
» feroit tenu d’en faire le remploi en acquifitioh de 
» fonds d’héritages ou rentes produifant 300 liv., 
» tant pour fûreté de l’ufufruit qu’elle s’étoit réfervé, 
» que pour sûreté des charges de la donation.»

Il réfulte en effet de-là que la Demoifèlle Re­
moulue n’a eu Me. Drugeon, que fubfidiairement en 
vue dans fes libéralités, & qu’elle a eu moins pour 
objet de lui faire un don, que de le récompenfèr 
du foin qu’il prendroit d’exécuter fes pieufes in­
tentions.

Auffi Me. Drugeon étoit bien éloigné depenfer, 
alors, qu’on lui feroit un crime d’avoir accepté cette 
donation.

Mais cet événement n’eft pas le feul fur lequel 
Me. Drugeon foit dans le cas de fe juftifier.

En l’année 1761, il eft échu en partage à la De­
moifèlle Remoulue, dans la fucceffion de Charles 
Matthieu Collart, fon parent, une rente de 400 liv., 
au principal de 8000 liv., due parlaCompagnie des 
Secrétaires du Roi.

La DemoifelleRemoulue a encore jugé à propos 
de vendre la nue propriété de cette rente.:

C’eft Me. Drugeon qui l’a acquifè par contrat du
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17 Juillet fÿ&rj qui porte » que laDemoifelle Re- 
» moulue recohnoît & confeffe avoir cédé , quitté, 
• tranlporté & délaifle, & par ces prélentes, cede, 
• quitte, tranfporte &délaifle, & promet garantir 
• de les faits & promeffes feulement à Me. Drugeon, 
• Notaire Royal à Chéroy, y demeurant à ce pré- 
• fent, acceptant, acquéreur & celïionnaire, pour 
• lui, fes hoirs & ayans caufe, le fonds & propriété 
» de 400 liv. de rente annuelle & perpétuelle , au 
» principal de 8000 liv. &c.

• Pour d’icelle entrer en polfeHîon &jouifîànce, 
• par ledit lieur Drugeon, du jour du décès feule- 
• ment de ladite Remoulue, qui s’en eft réfervé & 
» réferve l’ufefruit & jouillance pendant là vie, pour 
• en jouir par elle à titre de conftitut & précaire, 
• jufqu’au jour de fon décès,pour aujour duquel être 
» ledit ufefruit & jouiiïànce, réunis <& conlblidés au 
» fonds & propriété de ladite rente, &c.

• Ce préfent tranlport ainfi fait, moyennant la 
• femme de fix mille livres, laquelle fomme la Demoi- 

’»felle cédante a reconnu confejje avoir eue & reçue, 
» avant la paffation des préfentes, duditfeur Drugeon , 
» qu’elle en a quitté & quitte, & dudit prix du préfent 
» uanfport, elle s’éjl tenue & tient pour contente. »

Il faut oblèrver que , poftérieurement à cette 
époque, la rente de 300 liv. fer le Clergé a été rem- 
bourfée, & ce rembourfement a été employé à 
acquérir une autre rente fer le Sr La Couture, Gref­
fier des Infinuations Eccléfiaftiques du Diocèfe de 
Sens, laDame fon époufe, & le fieur Huerne, Con- 
feillerdu Roi, élu en l’Eleétion de la même ville. Il



Il eft vrai que, dans cette nouvelle conftitution, 
en date du premier Octobre 1761, il n’eft nulle­
ment queftion de l’ulùfruit qui devoir apparte­
nir à laDemoifelle Remoulue.

Mais c’eft elle qui l’a exigé ainfî : car, iQ. l’on ne 
peut fe diflimuler que la Demoilelle Remoulue a 
été parfaitement inftruite de cette reconftitution, 
puifque,dans toutes les quittances qu’elle a données, 
depuis, à Me. Drugeon, elle a expreffémenténoncé 
cette rente comme dûe par les fleurs Huerne & La 
Couture, & 20. La preuve que Me. Drugeon n’a 
eu aucune intention de diffimuler cette réferve d’us- 
fruit aux fieurs Huerne & La Couture , réfiilte in­
contestablement de ce que, dans toutes les quit­
tances qui ont été données par Me. Drugeon aux 
fieurs Huerne & La Couture, il a toujours déclaré 
que cette rente ne lui appartenoit que fous la re- 
ferve de l’ulufruit au profit de la Demoilelle Re­
mouille.

Tel étoit l’état des chofes, lorfque la Demoi- 
felle Remoulue a été attaquée de la maladie dont elle 
eft décédée. Elle fit appeller aulfitôt le Vicaire de 
de Chéroy, pour recevoir Ion Teftament, dans le- 
quel on lit les expreflions fuivantes

» Nous avons trouvé ladite Demoiièlle Remou- 
» lue giflante au lit, malade de fon corps, toutefois 
» faine d’efprit, mémoire & entendement. ainfî 
» qu’il nous eft apparu & à nofdits témoins, tant par 
»fes geftes & maintien, que par fa converfation : 
» laquelle nous a dit & déclaré qu’ayant ci-devant
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.» dîïpole, tant par donation entre-vifs, que par 
» vente & tranfport en faveur de Me. Alexandre 
« Drugeon, Notaire Royal en cette Ville de Ché- 
» roy, de deux parties de rentes qui lui apparte- 
» noient fous la réferve de l’ufufruit, fa vie durant; 
» qui lui a été exactement remis jufqu’à ce jour, par 
«ledit fieur Drugeon, ainfi qu'elle le reconnoît, de 
» dont elle le quitte & décharge & tous autres, fans 
«préjudice de l’éxécution des charges portées en 
«ladite donation, il ne lui refte plus en fa pofief- 
« lion que quelques meubles meublans de effets mo- 
« biliers dont elle veut dilpofer, pourquoi, &c. »

La Teftatrice, après avoir enfuite expliqué les 
intentions , nomme Me. Drugeon fon Exécuteur 
Teftamentaire ; de le prie de vouloir bien en prendre la 
peine.
• Ce n’efl: pas fans doute dans ce Teftament que les 
Adverfaires de Me. Drugeon ont puifé l’idée que la 
Dlle Remoulue feroit morte moins de maladie que 
de chagrin des torts de Me. Drugeon envers elle.

Quoiqu’il en foit, la Demoifelle Remoulue eft 
décédée le 2 Mai 1762, de Me. Drugeon , qui ne 
connoilfoit alors aucun parent à la Demoifelle Re- 

^rnolue plus proche que le fieur Jacques-Urbain Col- 
lart, mais dont il ignorait le domicile* écrivit aulïi- 
tôt à Me. Tournemine , Procureur en la Cour, allié 
de confeil du fieur Collart, pour lui annoncer la mort 
delà Demoifelle Remoulue.

Me. Tournemine courut fiir-le-champ à Chéroy, 
avec le fieur Çollart, pour mettre la main fur les
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contrats de 6000 & 8000 liv. qu’ils Croyojent ap- 
partneir encore à la Demoifelle Remoulue.**

Mais leur efpoir s’évanouit bientôt, en apprenant 
l’ulàge qu’elle en avoitfait.En conféquence,iln’eft 
point d’efforts que Me. Tournemine n’ait faits, pour 
trouver quelqu’un qui dépofât contre Me. Drugeon^ 
afin d’élever fur ces dépolirions mandiées l’édi— 
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hce d’une procédure criminelle contre lui. Mais, 
comme Me. Drugeon a la confolation d’avoir acquis 

wp. ay^acl- l’eftime, autant que Rattachement de fes Conci-
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toyens, il a fallu abandonner ce premier projet.
Me. Tournemine n’a point été déconcerté de cette 

dilgrace, & il a formé celui d’attaquer la donation 
& la vente, qui avoir été faite à Me. Drugeon , 
comme deux aéles frauduleux.

Mais il n’a eu garde de prélènter cette préten­
tion au Bailliage de Nemoursî^parcequ’il a bien fenti 
que la notoriété publique s’éleveroit encore contre 
lui, & ne lui laifferoit pas la reflburce de la calom- 
nie contre Me. Drugeon.

Cependant, comment ravir Me. Drugeon à fes 
Juges naturels ?

C’eft fur quoi Me. Tournemine a été le moins em- 
barraffé, <& voici le ftratagême qu’il a mis en œuvre.

Il a^Tous le nom d’un Procureur au Châtelet, fon 
voifin, obtenu , pour Marquerite Collart, lœur du 
fieur Urbain Collart, & époulè du fieur de Saint 
Martin, Officier dans les troupes d’Efpagne, qui 
venoit d’arriver à Paris, une Sentence au Châtelet 
de Paris, par laquelle il l’a fait autorifer, attepdq
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l’abfence de fbn mari, à la pourfuite de fes droits & 
aétions, tant relativement à la fucceffion de la De- 
moifelle Remoulue, que de fes autres biens, &c. & 
il a enfuite fait affigner le fieur Collart, au Châtelet, 
par exploit du 30 Juin 1762, pour être condamné 
a lui repréfenter & communiquer les greffes des 
contrats qutl favoit être entre les mains du fieur 
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tte-ipiuHru Drugeon , &à partager avec elle la fucceffion de 
la Demoifelle Remoulue, comme fi cette fiiccef-
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lion eût eu quelque chofe de réel.
A l’expiration de là huitaine, Me. Tournemine 

n’a pas manqué de fournir des défenfes à cette alïi— 
gnation pour le fieur Collart, fous le nom d’un autre 
Procureur au Châtelet, également Ion voifin ; & 
pour donner une apparence de réalité à la contes­
tation , il a eu le foi-n le lendemain de fournir des ré­
pliques à ces défenlèsT^4

Les choies en cet état, il a fait rendre au Châ­
telet, le 13 Juillet 1762,une Sentence qui a adjugé 
à la Dame de S. Martin les conclurions.

Il eft facile de prévoir quel a été l’effet de cette 
manœuvre/77

Me. Tournemine a fait interjetter appel par le 
fieur Collart de cette Sentence, &fous prétexte de 
cet appel, Me, Drugeon a été affigné^ireélement 
en la Cour, » pour voir déclarer l’Arrêt à interve- 
» nir fur cer appel commun avec lui, en confé- 
»quence être condamné, même par corps, à lui 
» rendre & reftituerles grofies des deux contrats 
» dont il s’agit, comme appartenans à la fucceffiory



» de laDemoifelle Remolue, finon, & à faute de ce 
» faire, qu’il feroit tenu de l’acquitter, garanti r & in- 
» demnifer de toutes condamnations, & même con- 
» damné en tels dommages & intérêts quederaifon.

Maïs’ il eft néceflaire , avant que d’aller plus 
avant, de rendre compte de quelques événemens 
anterieurs.
xfee. Drugeon, qui n’avoit aucune connoiflance 

de ce qui fe tramoit contre lui,, s’étoit mis en réglé 
pour recevoir ce qui lui étoit dû par la Compagnie 
des Secrétaires du Roi, en leur faifant lignifier le 
contrat du 17 Juillet 1761, & il avoit appris par­
la que le fieur Collart & la Dame de Saint-Martin 
avoient formé oppofition à ce que la Compagnie 
des Secrétaires du Roi lui payât aucuns arrerages.

C’eft en conféquence qu’il avoit fait afligner le 
fieur Collart & la Dame Saint-Martin au Châtelet 
de Paris , par Exploit du 28 Juillet 1762.

La Dame de Saint-Martin & le Sieur Collart 
n’ont pas comparus, & il eft intervenu le 4 Août 
1762, une Sentence qui a fait main-levée de leur 
oppofition, avec dépens.

Cette Sentence a été fignifiée au Sieur Collart & 
à la Dame de Saint-Martin, & l’un & l’autre en ont 
interjetté appel.

Il faut obferver qu’alors Me. Tournemine avoit 
déjà lié en la Cour la conteftation fimulée d’entre 
le Sieur Collart & la Dame de Saint-Martin , en fe 
conftituant pour cette derniere fous l e nom d’un de 
fès confrères, fur l’appel qu’il avoit fait interjetter

''vot/cdcMU ! 
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parle Sr. Collart de la Sentence du 13 Juillet 17621 
& en obtenant un Arrêt portant appointement fur 
cette conteftation imaginaire, à la faveur duquel il 
a eu foin de faire, fous le nom de l’Appellant Æ fous 
celui de l’intimé , tous les frais poflibles, dans 
l’efpôir deles faire retomber fur Me. Drugeon.

C’eft en conféquence qu’après avoir donné une 
requête pour le Sieur Collart, fous fon nom* oc 
une autre pour la Dame de Saint-Martin, fous le 
nom de fon confrère f tendantes à ce que la dona­
tion du 3 Septembre 17J7, &le contrat de vente 
du 17 Juillet 1761, fuffent déclarés nuis & fraudu­
leux , il a obtenu, fur ces demandes, ainfi que fur 
Tappel interjetté par le Sieur Collart & la Dame de 
Saint-Martin de la Sentence du 4 Août 1762, un 
Arrêt portant appointement & joint au premier 
appointement qu’il avoir obtenu.

Enfin Me. Tournemine, qui croit fans doute que 
dans cette affaire il lui fuffit d’attaquer pour vain- 
créfvient de faire former, fous le nom du Sieur 
Collart, une demande en nullité du teftament de la 
Demoi/èlle Remolue.

Tel eft fétat dans lequel la conteftation fe pré- 
lente à la décifion de la Cour, en forte que tout 
confifte à favoir s’il eft poflible de regarder la do­
nation du 3 Septembre 1757, & le contrat de 
vente du 17 Juillet 1761, comme deux aétes nuis 
& frauduleux ; car à l’égard du teftament de la De- 
moifèlle Remolue, l’on conçoit fans peine que ce 
n’eftpas bien férieufement que les Parties adverfes



en ont demandé la nullité, puifque, Colt que ce 
teftament fubfifte , Toit qu’il foit anéanti, leur for­
tune n’en feroit évidemment pas plus confidérable.

Or les moyens, à la faveur defquels les Parties 
adverfès fe font flattées de porter atteinte à la do­
nation d u 3 Septembre 17 £7, & au contrat de vente 
du 17 Juillet 1761, font ou relatifs à Me. Dru­
geon , ou relatifs à i’Officier devant lequel ces 
aétes ont été pafles.

Ainfî la défenle de Me. Drugeon fe divife naturel­
lement en deux parties, dans la première defquelles 
nous établirons que l’on ne peut raifonnablement 
imputer à Me. Drugeon ni incapacité ni fraude, 
foit relativement à la donation, foit relativement à 
la vente qui lui a été faite, pour faire voir enfuite 
dans la fécondé que la prétendue incapacité de 
l’Officier qui a reçu cette donation , & ce contrat 
de vente n’a pas plus de réalité.

M O Y E N S.

PREMIERE PARTIE.

La prétendue incapacité de Me. Drugeon réfulte, 
fuivant les Parties adverfes, i°. De ce que »la De- 
«moifelle Remoulue s’eft adreflee à Me. Drugeon> 
»en Vannée 1751, pour pafler le bail à vie de la 
«maifon lîtuée a Cheroy, où elle eft décédée.

20. » De ce que c’eft devant Me. Drugeon qu'ont 
«été paffées deux procurations parla Demoifelle



» Remoulue, l’une le 12 Juin 1758, 8c l’autre le 
» 20 Décembre 1760.

39. » De ce que le 3 Juin 1760 il eft intervenu 
» une Sentence en la Prévôté de Cheroy, qui a été 
» obtenue pour la Demoifelle Remoulue, par le mi- 
» niftere de Me. Drugeon.

40. » De ce que la Demoifelle Remoulue a dé- 
» claré dans fbn teftament que Me. Drugeon lui 
» avoit exactement remis les arrerages de la rente 
» qu’elle lui avoit donnée fous la réferve d’ufùfruit, 
» 8c de celle dont elle lui avoit vendue la propriété.

» De ce que Me. Drugeon a écrit pour les in­
térêts de la Demoifelle Remoulue, dans le cours 
»de l’année 1761, differentes lettres à Me. Tour- 
» nemine, qui les a produites dans l’inftance, pouf 
tâcher de faire tort à Me. Drugeon.

Mais où donc les Adverfaires de Me. Drugeon 
ont-ils puife l’idée qu’il réfùlteroit de-là,que l’on dûfi 
placer Me. Drugeon dans la clafle de ceux auxquels 
la loi défend de donner entrevifs?

C’eft, nons répondent-ils, dans l’Ordonnance 
de François I de 1539.

II eft vrai que François I a fait une Ordonnance 
en l’année 1^39, dont l’article 131 eft conçu dans 
les termes fuivans :

Nous déclarons toutes difpofitions entrevifs on tefla- 
mentaires, qui feront ci-après faites par les donateurs 
ou tejlateurs, au profit de leurs tuteurs, curateurs, gar­
diens ,baillifir es & autres leurs adminifirateurs être nulles 
& de nul effet & valeur.

Cette
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Cette Ordonnance a même été ïuivie au mois dé 

Février i J49 d’une Déclaration de Henri II, in­
terprétative d’icelle, dans laquelle le Légiflateur 
s’explique ainfi :

Et quant au fix-vingt & onfieme article, faifanü 
mention des donations, nous voulons & ordonnons, en 
interprétant ledit article, que toutes donations entrevifi 
& testamentaire qui fer oient faites par les donateurs ou 
tefiateurs au profit de leurs tuteurs & curateurs, gar- 
diens, baillifires & autres adminiflrareurs, pendant leur 
adminifiration, foient nulles & de nul effet & valeur » 
& toutes nous les avons déclarées & déclarons par ces 
préfentes, enfemble celles qui frauduleufement feroient 
faites, durant le tems de ladite admiafiration, à perfon- 
nes interpofées, venant directement ou indirectement au 
profit defdits tuteurs, curateurs, bailliflres ou adminif y 
trateurs.

L’on trouve enfin dans la Coutume de Paris un 
article, qui eft le zyéme. ainfi conçu:

Les mineurs & autres perfonnes étant en puifiance 
d’autrui ne peuvent donner ou tefiet directement ou in­
directement au profit de leurs tuteurs, curateurs, péda­
gogues ou autres adminfirateurs, ou aux enfans def­
dits administrateurs, pendant le tems de leur adminif- 
tration, &jufqud ce qu’ils ayent rendu compte.

Mais comment faire l’application d’aucune de 
de ces loix à Me. Drugeon?

Les Parties adverfes répliquent :
Ces loix portent, & autres adminifirateurs. Donc 

Me Drugeon étoit incapable de recevoir une dona^
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tîon entrevîfs de la part de la Demoîfelle Remoulue. 

Mais il faut avouer que jamais il n’y eut évidem­
ment de raifonnement moins conféquent.

Car, comment fèroit-il polfible dé confidérer 
Me Drugeon comme l’adminiftrateur de la Demoi- 
felle Remoulue, & fur-tout à l’époque de la do­
nation du 3 Septembre 1757 ?

* Traité » Il ne faut pas, dit Ricard *, entendre par le mot 
des Dona- „ adminiflrateur indéfiniment tous ceux qui font em- 
L°Sefl:.ar^ »ployés dans les affaires d’autrui, pour faire qu’ils 
pomb. 478. » fbient tous incapables de profiter des libéralités 

» des perfonnes pour lefquelles ils travaillent; màis 
» en pénétrant dans l’efprit de l’Ordonnance, il faut 
» dire quelle ne doit avoir fieu qu’à l’égard de ceux 
» dont l’adminijlration emporte une efpece d’empire qui 
» leur donne de l’autorité fur celui duquel ils con- 
> duifènt la perïbnne ou les affaires ».

Or , d’après cette réglé, que les Parties adverfès 
refléchiffent un inftant de fàng froid fur les cir- 
conftances dont ils voudroient tirer avantage, 
& ils feront forcés de convenir que la prétendue 
incapacité de Mc. Drugeon eft le comble de la dé- 
rifîon.

Il fùffit, pour s’én convaincre , de confidérer les 
époques.

En effet, c’eft le 3 Septembre 17^7 que la De- 
moifelle Remoulue a fait à Me. Drugeon la dona­
tion dont il s’agit.

Or de toutes les circonftances fur lefquelles les 
parties adverfes s’appuient, il n’en eft qu’une feule,
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ainfi qu’on a du l’obSèrver, dont l’époque (bit an­
térieur au 3 Septembre lyyy.

C’eft la circonftance que la DemoiSelle Remoulue 
fe 1er oit adreSTée à Me .Drageon, en l’année 17 y 1, 
pour pafler le bail à vie de la mailbn Située à Chéri 
roy, où elle eft décédée.

Mais en considérant ces époques, l’on apperçoit 
qu’il y a de l’une à l’autre un intervalle defix années.

Or, quoi de plus évidemment contraire au bon 
Sens que de fiippofer que parcequ’un Notaire aura 
reçu un bail, il ne puifle pasSur-tout Six années 
après, être donataire du bailleur.

Nous pouvons même citer à cet égard une des 
autorités réclamées par les Parties adverSès.

C’eft celle de DupleJJis, dans Son commentaire 
fur la Coutume de Paris, &. Sur l’article 276, où 
il dit que » les Avocats, Procureurs & Sollici- 
» citeurs ne fauroient recevoir aucune donation par 
» contrat & Stipulation entrevifs de leurs Parties 
» pendant le cours du Procès quils ont en leur conduite, 
» parcequ’il y auroit grandement à appréhender que 
» ces personnes n’abufaflent de l’autorité qu’ils ont 
» fur l’efprit de leurs cliens, pour Surprendre d’eux 
» des donations, lefquelles,étant entrevifs, Seroient 
» irrévocables , & ne pourroient être rappellées 
» dans le tems qu’ils auroient pour s’en repentir, & 
» où ils Seroient Sortis de leurs mains*

En effet, il eft Sènfible que fi les Avocats, Pro- 
cureurs & Solliciteurs peuvent recevoir une dona­
tion de la part de leurs cliens après que le Procè

Cij
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dont ils ont été chargés ejl terminé, il s’enfuit à plus 
forte raifon, qu’un Notaire qui n’eft que le premier 
témoin des engagemens qui fe contrarient dans Ton 
étude, & auquel on ne peut abfolument fuppofer 
aucun empire fur l’efprit des contraélans, peut, 
fans aucune difficulté, devenir le donataire de l’un 
de ces contraélans , fur-tout après une révolution de 
Jix années.

» Mais, difent les Parties adverfes ; Mc. Drugeon 
»a traîné la Dethoifelle Remoulue à Nemours, & 
> c’eft lui-même qui a diélé la donation ».

Me. Drugeon oppofera d’abord à cette imputa­
tion auffi odieufe qu’injufte, le témoignage ffiivant 
de Me. Boldieu, Avocat à Nemours.

Je fouffigné, Avocat au Parlement & au Bailliage 
'de Nemours, certifie que j’ai été le confeil de défunte 
Louife-Antoinette Remoulue pour la donation par elle 
faite auprqfit de M‘.Edme-Alexandre Drugeon, Notaire 
Roy al à Cheroy ; que ladite Louife-Antoinette Remouille, 
m’a paru vouloir très libremenn, avec une pleine con- 
noiffance & l’ufage de fa raifon le moins fufpefi, faire 
cette donation au profit dudit fieur Drugeon, & que 
moi-même ai drejfé l’aéle qui la contient. A Nemours 
ce iy Juin 1763. Signé Boldieu.

D’ailleurs, il fuffit de confidérer les charges de 
cette donation pour demeurer convaincu qu’elle 
n’eft point l’ouvrage de Me. Drugeon ; car le bon 
fens réfifte à l’idée qu’il eût multiplié ces charges 
ainfi qu’elles le font| s’il étoît vrai qu’il eût été le 
maître de l’efprit de la Demoifelle Remoulue,
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Enfin} il eft fènfible que fi cette donation n’eût 

pas eu pour principe la volonté libre de la Demoi- 
ièlle Remoulue, elle n’eût pas manqué de le pour- 
voir,contre la violence qui lui auroit été faite,pen­
dant le cours des cinq années qui le font écoulées 
depuis l’époque de cette donation jufqu’à fon décès.

L’on a vu * au contraire que la Demoilèlle Re­
moulue a, en quelque façon, ratifié cette donation 
dans fon teftament.

Il eft vrai que les Parties adverlès ont la témé­
rité de vouloir faire regarder ce teftament comme 
un a été frauduleux.

Mais il n’eft qu’une voie pour y parvenir ; c’eft 
la voie de l’inlcription de faux ; & certainement l’on 
ne fera pas alfez hardi pour la prendre, parceque 
l’on a eu loin d’interroger les témoins de ce tefta­
ment , dont les réponlès n’ont pas été telles qu’on 
s’y attendoit, & que d’ailleurs le caraélere & l’état 
de celui qui a reçu ce teftament ne permettent pas 
de le foupçonner d’avoir participé à une fraude aufli 
criminelle.

Si après avoir ainfi confidéré les circonftances 
qui ont précédée la donation du 3 Septembre 
1757, & celles qui l’ont accompagnée, l’on jette 
les regards fiir celles qui l’ont ïùivies, qu’apper- 
çoit-on* Des témoignages de confiance de la part 
de la Demoifelle Remoulue envers Me. Drageon.

Eh ! mais , rien n’étoit plus naturel, dès que Me, 
Drugeon n’étoit pas un donataire ingrat.

Plus même la confiance de la Demoifelle Re-

* Ci-de­
vant pag. y 
& 10.



moulue, envers Me. Drugeon, a été confiante, 8c 
moins il eft poffible de préfumer que la donation 
dont il s’agit, n’auroit pas été parfaitement libre 
& volontaire.

Mais après avoir ainC démontré qu’il n’y a pas 
l’ombre d’un feul motif raifonnable qui puifle faire 
penfer que Me. Drugeon auroit fùrpris ou arraché 
à la foiblefle de la Demoifelle Remoulue la dona­
tion entrevifs du 3 Septembre 17 $7» il eft une 
réflexion qui n’eft pas moins frappante, ni moins 
décifîve.

Quelle eft en effet la qualité des Parties adver- 
fès ? L’une & l’autre prennent ici la qualité d’héri­
tiers de la Demoifelle Remoulue ; d’où il réfulte 
inconteftablement qu’ils n’ont pas plus de droit que 
la Demoifelle Remoulue en avoit au moment de 
fon décès.

Or, qu’ils nous prouvent que la Demoifelle Re­
moulue, après avoir fait la donation dont il s’agit, 
après avoir obligé tous fes biens à fon exécution, 
après l’avoir exécutée elle-même pendant les cinq 
années qu’elle a vécu depuis en fe contentant de l’u- 
fùfruit de la rente conformément à la donation, 
après avoir confenti que la réconftitution de cette 
rente fût faite au profit de Me. Drugeon fèul, après 
l’avoir ratifié, enfin, dans fonteftament, auroit été 
recevable à la faire anéantir, & nous paflbns con­
damnation.

Mais auflî dans le cas où les Parties adverfes fe­
ront forcées de convenir , comme il n’eft pas poflî-
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Lie de Ce le diffimuler, que jamais volonté ne parut 
pluslibre, plus réfléchie & moins invariable, que 
celle de la Demoifelle Remoulue à cet égard , il 
faut néceflairement qu'elles conviennent qu’elles 
font auflî non-recevables que mal fondées à atta« 
quer cette donation, fous prétexte de prétendue 
fraude ou incapacité du donataire.

Il eft vrai que Me. Drugeon n’a pas eu la politefle 
de faire part de cette donation ni au fleur Collart, 
ni à Me. Tournemine.

Mais, d’un autre côté, Mc. Drugeon a eu loin de 
rendre cette donation publique, en la faifànt infî- 
nuer à Nemours le 12 Septembre 17^7, & à Sens 
le 17 Oétobre fuivant.

Les Parties adverfès auroient-elles donc quel­
ques moyens plus railbnnables, relativement au con­
trat de vente du 17 Juillet 1761 ?

Leurs moyens, à cet égard, confiftent à préten­
dre que cette vente n’eft autre choie qu*une dona­
tion fimulée ; & elles fe fondent à cet égard fur les 
expreffions de Ricard > dans fbn traité des donations, 
part. ire. n. 7573 où cet Auteur donne pour exem­
ple d’une donation fimulée un contrat de vente qui elt 
fait entre perfonnes prohibées de fe donner, s’il fe peut 
prouver que le bien n’eût pas été effectivement payé, pour. 
raifon de quoi, dit cet Auteur, des préfomptions 
violentes pourroient fufîire, «comme fl le dona- 
» teur venoit à décéder bientôt après une fembla- 
» ble vente, & que le prix fût confidérable, fans 
» qu’il fe trouvât en fa maifon aucune fomme pro-



»portionnée aux deniers qu'il devoir avoir reçu,' 
» & que d'ailleurs il ne parut pas qu’il en eut fait au- 
» cun emploi dans {es affaires ».

Il refte à lavoir fi ces réflexions de Ricard peu­
vent avoir quelque application au contrat de vente 
dont il s’agit.

Or, c’eft ce qu’il n’eft pas poflïble de foutenir 
raifonnablement; car quelle eft la première circonfc 
tance d’où Ricard fait réfulter la préemption de la 
fimulation dans le cas d’un contrat de vente? C’eft 
que la venté foit faite à une perfonne prohibée ; 
{ùr quoi nous pourrions d’abord rèmarquer que 
Ricard ne donne d’autre appui de fon opinion que 
les loix du Code & du Digefte, qui traitent des 
donations entre mari & femme ; efpece qui eft d’au­
tant plus étrangère à la nôtre, que nous avons 
prouvé que M®. Drugeon ne pouvoir abfolumenc 
être rangé dans la clafle de ceux auxquels la loi dé-* 
fend de donner ; d’où il réfùlce à plus fortes raifbns 
que Mc. Drugeon étoit inconteftablement dans le 
cas de pouvoir acheter de la Demoifèlle Remoulue-

Il eft vrai qu’il ne s’eft trouvé aucune fomme au 
décès de la Demoilelle Remoulue dans fa maifbn.

Mais i°. il y avoit près d’un an que Mc. Drugeon 
avoit acquis le contrat de vente dont il s’agit, lorfr 
que la Demoilèlle Remoulue eft décédée. 2°. On 
voit clairement par les charges de la donation du 5 
Septembre 17^7 combien la Demoifelle Remoulue 
étoit portée à donner aux Fabriques & aux Eglifes- 
30. Enfin, dès qu’il eft confiant que l’on ne peut pla­

cer



cer Mc. Drugeon dans la claffe des perlbrines pro­
hibées , la circonftahce qu’il ne fe leroit point trouvé 
d’argent chez la Demoïfelle Remoulue au moment 
de fon décès devient ablblument indifférente.

Il eft vrai que la vente qui a été faite à Me. Dra­
geon de la rente fur la Compagnie des Secrétaires 
du Roi, eft poftérieure à toutes les circonftances 
defquelles les Parties adverfes prétendent faire ré- 
fulter l’incapacité de Me. Drugeon, & dont nous 
avons rendu compte ci-devant, pages rÿôciG.

Mais l’on peut dire avec confiance que, foit que 
l’on examine ces circonftances en particulier, loit 
qu’on veuille en former un corps de preuves, il 
n’en réfiiltera jamais que Mç. Drugeon ait eu la 
moindre autorité fur l’elprit de la Demoilèlle Re­
moulue.

Car, on le demande aux Parties Adverfes mêmes 
quel empire & quelle autorité pourroit - il ré­
fulter pour un Notaire, de ce que l’on aura paffé,’ 
non pas une procuration, ou un bail feulement, mais 
mille procurations, ou Baux, devant lui ? Quel em­
pire & quelle autorité pourroit - il réfulter pour 
un Procureur, de ce qu’il auroit obtenu une Sen­
tence par défaut ? Quel empire & quelle autorité 
pourroit-il réfulter pour quiconque, de ce qu’il 
auroit donné à un Procureur des éclairciffemens 
que la Partie intéreffée n’étoit pas en état de four­
nir , fiir-toüt après que ces éclaircïfiëmens auroient 
été donnés, & qu’il ne feroit plus queftion d’en
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donner de nouveaux, comme dans l’efpece ?

Il doit donc demeurer pour confiant que l’on ne 
peut admettre fous aucun point de vue, qu’il ait 
été interdit à la Demoilèlle Remoulue de faire à 
1V1C. Drugeon la donation de fa rente fur le Clergé, 
& qu’il ait été interdit à Me. Drugeon d’acquérir , 
à prix d’argent , celle qui lui appartenait fur les 
Sécrétaires du Roi, lorfquelaDemoifelle Remou­
lue a voulu la vendre.

Il ne nous, refte donc plus qu’à difcufer la pré­
tendue incapacité de l’Officier, qui a reçu ces deux 
aêtes.

SECONDE PART JE.

Il faut convenir que, par Edit du Roi, du mois 
d’Avril 1749, enrégiftré au Parlement le 13 Juin 
luivant, les Notariats & Tabellionages, qui avoient 
été exercés julqu’alors par de (Impies Praticiens , 
en vertu de fous-bail à eux fait par le Fermier Gé­
néral du Duché de Nemours, dans le bail duquel 
étoit compris le droit de Notariat, ont été fuppri- 
més ; qu’il a été créé fix Offices de Notaires dans 
ce Duché., dont deux à Nemours, un à Château- 
Landon, un à Chéroy, un à Landon , & un à An- 
gerville, & qu’il a été fait défenfes auxdits Prati­
ciens, par l’article 3, de faire aucunes fondions 
de Notaires, Garde-Notes & Tabellions, à peine 
de nullité, & même de faux, deux mois après la pu­
blication de cet Edit.



Les deux Offices de Notaires créés pour Ne-, 
meurs, furent levés parles fieurs Chahuet, pere 
&fils ; mais la circonftance, que ces Offices étorent 
remplis par le pere & le fils, donna lieu à des in- 
convéniens.

C’eft en conféquence que les fieurs Chahuet , 
pere & fils, préfenterent une Requête au Lieute­
nant Particulier, pour la vacance de l’Office de 
Lieutenant Géftéral du Bailliage de Nemours, dans 
laquelle ils expôfereut, » qu'ils ne pouvoient l’un 

l’autre recevoir & pafler aucuns aétes & con­
trats, ou eux & leurs proches parents, aux de- 
«grés prohibés, font partiès, & que cependant 
«il pouvoir arriver qu’ils fuflent dans le cas d’avoir 
«belbin d’un Notaire, pour recevoir de tels a&es 
» & contrats, pourquoi ils demandôient qu’il plût 
» à la juftice de commettre telle perfonne qu’il lut. 
» plairoit, pour Commis - Notaire en la Ville de 
«Nemours, pour recevoir les aéles & contrats qui 
«pourroipnt les concerner, & leurs proches pa- 
«rens, pour lefquels ils ne peuvent contraéler, & 
«où ils feroient Parties. »

Cette Requête fut communiquée au Subftitut de 
M. le Procureur Général au Bailliage de Nemours, 
qui, après avoir pris communication de la Requête 
& de l’Ordonnance intervenue fiir icelle, déclara 
qu’il n’empêchoitpas qu’il fût comînis un Notaire en 
la Ville de Nemours, pour recevoir & paffer les ac­
tes & contrats, où M«». Chahuet, pere & fils, &

D ij
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leurs proches parens,feroientParties,à l’effet de quoi 
il préfenta la perforine de Me. Bafchet, Greffier en 
-chef de la Maîtrife des Eaux & Forêts de Nemours, 
à la charge de prêter le ferment, &c, fur quoi il 
intervint une Ordonnance du Juge, ainfi conçue:

» Vu, &c. Nous avons commis pour Notaire en 
;» cette Ville, à l’effet de recevoir les aétes & con­
trats où lefdits Mes. Chahuet, pere & fils, feuls 
» Notaires en cette Ville, & leurs proches parens 
,» feront Parties, la perfonne de Me. François Baf- 
» chet, Greffier en chef des Eaux & Forêts de cette 
» Ville, ci-devant Commis au Notariat de cette 
» Ville, & déjà par nous commis pour recevoirjes 
j» aétes & contrats , où le fleur Bordier , gendre & 
»beau-frere defdits Chahuet, eft Partie, lequel, 
xpréfent en perfonne, a accepté ladite commif- 
>ficn, & par ferment que nous avons de lui pris 

& reçu au cas requis & accoutumé, & a promis 
juré de s’y bien & fidèlement comporter. Fait 

>& donné, &c. à Nemours , &c. le 12 Février 
>1753.»
* Me. Bafchet ayant ainfi reçu fa million de lajuftice, 
l’on a regardé fà qualité comme tellement folide , 
que le premier aéte qu’il a paffé à la date du 27 Juin 
J753 , a été pour le domaine de Nemours, que 
l’on fait être engagé à M. le Duc d’Orléans.

Les Officiers de ce Prince ont encore employé 
le miniftere de Me. Bafchet le9 Mai 1754’ &tous 
les Habitans de Nemours & des environs, ont fùivi



leur exemple relativement à tous les aéles où les 
fleurs Chahuet , pere & fils, &. leurs familles , 
étoient intérefles, jufqu’à l’inftant auquel Me. Baf- 
chet a cefté de vivre.

De ce nombre a été , comme on l’a vu., la De- 
moilèlle Remoulue.

C’eft donc contre l’autorité de la Juftice, c’eft 
donc contre l’autorité de la foi publique, que les 
Parties Adverfès s’élèvent, lorfqu’elles prétendent 
faire déclarer nuis les aéles dont il s’agit, fous pré­
texte de l’incapacité de Me. Bafchet5 & leur en­
treprit eft évidemment téméraire.

Car s’il eft vrai , comme l’expérience le cons­
tate , qu’il y a dans la France, & notamment dans 
le relfort du Parlement, plusieurs Notaires dont la 
qualité n’eft principalement appuyée que fur les 
baux qui leur ont été faits des Notariats ,- & dont 
les aéîes reçoivent néanmoins conftamment une 
pleine & entière exécution fous l’autorité de la 
Cour, il s’enfuit à plus forte raifon que l’on ne peut 
abfolument critiquer les aéles qui ont été pafies de­
vant Me. Bafchet, puifqu’il tenoit fa million di- 
reélement de la Juftice.

A l’égard de l’autorité de la foi publique, qu’il 
nous Soit permis de citer la loi fameufe Barbarius 
Philippus > ff. de Offic. Prœtor.

L’on fait qu’aux termes de cette Loi, un efclave, 
nommé Barbarius Phïlippus, dont on ignoroit l’état, 
fut fait Préteur.L’on reconnut enfuite le vice de Son
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origine, & il fut queftion de /avoir fi les jugemens 
qu’il avoir rendus, pouvoient fubfifter ? or les Ju- 
rifconfultes Romains décidèrent que tout ce qu’il 
avoit fait devoir abfolument fubfifter, à caufe de 
l’utilité publique.

C’eft enco.nféquence que Roulfeau de la Combe, 
dans fon Recueil de Jurijprudence Civile , au mot No­
taire, obferve, » que ce n’eft pas une preuve qu'un 
» tel foit Notaire, de ce qu’il a pafie pufieurs aétes, 
»mais les aftes qu’il a pcijjes Jonc valables, à cauje de 
Vutilité publique.

Quel boulverfement en eHet n’opéreroit pas le 
fyftême contraire , c’eft-à-dire, fi l’on trahiffoit 
impunément la foi publique. •

Il n’eft donc pas poffible qu’un tel syftême foit 
jamais adopté , & il réfulte de - là conféquem- 
ment un moyen de plus pour écarter la prétention 
des Parties Adverfes , relativement à la prétendue 
incapacité de Me. Bafchet.

Mais il y a plus encore en ce qui concerne la 
vente du 17 Juillet 1761 ; car quand même on 
fuppoferoit pour un moment, que la Sentence du 
Juge de Nemours, dont on a lu les difpofitions *, 
n’auroit pas été capable de donner à Me. Bafchet 
un oaraélere fuffifant pour recevoir l'es deux aétes 
dont il s’agit, il n’en feroitpas moins vrai que cette 
vente feroit abfolument hors d’atteinte.

Cette obfèrvation eft appuyée fer la vérité cer­
taine , qu’il n’eft point nécelfaire qu’une vente foit
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faite pardevant Notaire , pour avoir fon effet & 
emporter fon exécution.

Perfonne n’ignore que la vente eft un contrat 
dont la perfection eft ablblument ïndépendance.de. 
l’intervention d’un tiers , & qui fe confomme par le 
fèul consentement du vendeur & de l'acquereur.

Il fuffit donc que ce contentement foit conftaté 
par quelqu’aéle, pour que l’on puifle dq:e am la 
vente eft confommée, & qu’il en réfulte confé- 
quemment, au profit de l’acquéreur 3 comme au 
profit dù vendeur, les aélions reïpeélives qui naif- 
fent du çontrat de vente..

Or , dans Pefpece , l’on ne peut douter du con­
tentement des Parties & parconfëquent, il faut re­
tenir pour confiant, que quelque réelle que l’on 
voulût fuppofer la prétendue incapacité de Me. Baf- 
chet,& quelqu’effet que l’on fuppofat encore à cette 
prétendue incapacité , il n’en feroit pas moins vrai 
que la vente du 17 Juillet 1761, doit avoir fa pleine 
& entière exécution , puifque cette vente a été 
inconteftablement parfaite , fans l’intervention de 
Me. Bafchet.

Quelle reffource peut-il donc refter aux Par­
ties Adverfes ? Celle de vomir toutes fortes d’in­
jures contre Me. Drugeon.

Mais cette lâche reffource ne fuppléa jamais au 
défaut de moyens, pàrceque l’oreille de la Juftice 
eft fermée à la calomnie.

%25c3%25afnd%25c3%25a9pendance.de
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Rien ne peut donc altérer la jufte confiance 

avec laquelle Me. Drugeon attend PArrêt de la 
y. cAùCour, malgré les rufes & la témérité des propos de 

Me. Tournemine. Signé Drugeon.
? un r > °

grand-chambre,.
Moniteur T 1 T O N} Rapporteur.

Me. LOQHARD, Avocat,.
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